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THEME : L’EXPERIENCE DE LA POSTE SENEGALAISE DANS LE DOMAINE DES TRANSFERTS DES IMMIGRES
Présentation faite au nom de La Poste du Sénégal 
par POSTEFINANCES

INTRODUCTION

Depuis les années 60 les rapports entre les pays du Nord et du Sud ont été fortement marqués par d’importants flux migratoires justifiés, entre autres raisons, par une conjoncture économique difficile.

En effet la pauvreté dans les pays en développement explique, en grande partie, les mouvements de populations vers l’Occident qui s’effectuent en priorité vers les anciennes puissances coloniales.

Aujourd’hui on constate que les flux se sont diversifiés vers d’autres destinataires et l’immigration qui était d’abord perçue comme provisoire tend a être définitive  cela, malgré la sévérité des politiques d’immigration mises en œuvre au Nord.

PROBLEMATIQUE DE L’EPARGNE ET DU TRANSFERT DES IMMIGRES

Régulièrement installés ou non dans leur pays d’accueil, les immigrés épargnent ou transfèrent une partie de leurs revenus dans le souci de conserver un lien avec leur pays d’origine et de contribuer au maintien, voire à l’amélioration de la situation économique et sociale de leurs compatriotes restés au pays. 

Pour cette raison, l’épargne effectuée par les immigrés vers les pays d’origine n’a pas forcément une finalité productive, donc de développement économique.

En fait l’épargne des immigrés, entendue dans le sens du transfert dans le futur d’une somme monétaire non consommée dans le présent, peut se réaliser dans le pays d’accueil ou dans son pays d’origine.

Ainsi une partie de l’épargne de l’immigré peut, dans un premier temps prendre la forme d’un transfert monétaire dans le but d’être stocké dans un compte d’épargne dans le pays d’origine soit dans le pays d’accueil. De même une partie de l’épargne dans le pays d’accueil peut correspondre à une pratique de stockage monétaire avant l’envoi des fonds vers le pays d’origine.

Cependant il demeure constant que compte tenu de sa situation administrative dans son pays d’accueil et/ou de la faiblesse de son revenus l’immigré, souvent non détenteur de compte ;  a, par précaution, une préférence pour l’épargne liquide ou une épargne rapidement transformable en moyens de paiement.

S’agissant de leurs revenus tirés d’une activité formelle les institutions financières, particulièrement les banques et les entreprises postales demeurent le canal privilégié de l’épargne ou des transferts de ces populations.

Au Sénégal, compte tenu de l’importance des flux financiers générés par cette épargne ou transfert, différentes politiques d’accompagnement ont été pensées pour leur meilleure utilisation ou orientation.

Au Sénégal les dépôts bancaires ont visiblement subi l’influence grandissante des transferts d’argent rapides reçus de l’extérieur au profit des familles des émigrés sénégalais.

Ainsi à la fin de l’année 2001, les transferts rapides d’argent reçus de l’extérieur ont atteint cent quarante deux milliards neuf cents millions (142.900.000.000 ) de F CFA, ce qui représente 16,6% de la masse monétaire et 21% des dépôts bancaires.

Devant l’importance de cette manne financière les institutions financières, de plus en plus, essaient d’imaginer des outils et instruments financiers aptes à capter cette épargne notamment dans le domaine de l’habitat (cas de la Banque de l’Habitat du Sénégal).

La Poste quant à elle, dans toutes ses composantes y compris la Caisse Nationale d’Epargne, reste un canal privilégié pour le transfert fait aux fins de consommation vu la modicité des coûts de transfert.

POSITION DE LA POSTE DU SENEGAL DANS LE MARCHE DES TRANSFERTS

Les statistiques de la Banque Centrale devraient faire état des transferts en fin 2004 de plus 250 milliards de F CFA de l’extérieur vers le Sénégal, une manne financière qui ne prend pas en compte les mouvements non déclarés du secteur informel qui pourraient faire passer au double du montant officiel.

réseaux de transferts classiques ou modernes de La Poste ont enregistré les statistiques suivantes :

	Années
	Nombre De Transferts
	Montant Des Transferts

	1998
	353 000
	41,5 milliards

	1999
	363.500
	45  milliards

	2000
	395 000
	51,9 milliards

	2001
	435 000
	64,5 milliards

	2002
	441.700
	58,270 milliards

	2003
	543 000
	70,9 milliards

	2004
	645.714
	85.129 .000.000


La part de marché des transferts de La Poste initialement située à 14/15% évolue aujourd’hui vers 29% du fait de la diversification des canaux utilisés notamment  du fait de l’adhésion au réseau Western Union.

INSTRUMENTS MIS A LA DISPOSITION DES EMIGRES

La Poste sénégalaise en tant qu’institution financière offre aux sénégalais de l’extérieur une gamme variée de canaux classiques ou modernes pour répondre à leurs besoins en matière d’épargne ou de transfert à travers un réseau dense de 135 bureaux de postes, un centre de chèques, un centre d’épargne, deux (2) agences de Caisse d’Epargne et un Centre Financier.

Les transferts effectués à travers ce réseau ont trois destinations possibles :

· le paiement du cash à nos guichets

· le crédit à un compte courant postal

· le crédit à un compte d’épargne.

De plus en plus La Poste tend à adosser, pour des raisons liées à la qualité du service recherchée par la clientèle, les transferts sur les nouvelles technologies.

PRESENTATION DES PRODUITS FINANCIERS POSTAUX UTILISES PAR LES EMIGRES POUR EFFECTUER DES TRANSFERTS

	PRODUITS
	ANNEE

	
	2004

	
	Nombre
	Montant

	PLACID

IFS

EUROGIRO

WESTERN UNION

MANDAT PAPIER

VIREMENT POSTAL
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TRANSFERT BRED


	25 248

2 336

530

432 000

152 000

600

33 000

645 714
	4 646 000 000

361 000 000

93 000 000

56 450 000 000

16 300 000 000

600 000 000

6 679 000 000

85 129 000 000


Il faut noter que :

· PLACID n’est utilisé dans les sens du paiement qu’avec cinq états des USA

· EUROGIRO n’est utilisé uniquement  qu’avec la Suisse. 

Le transfert de l’épargne retraite prévoyance des travailleurs sénégalais retraités en France et gérée par les Institutions de Retraite Prévoyance françaises, est réalisé sur la base d’un accord conclu en 1996 avec une banque française la BRED (cf annexe)

C’est le lieu de rappeler  ici que parallèlement à cet accord, le projet TRANS-SENEGAL a été mis en place en 1997 en relation avec la Caisse d’Epargne de CERCY-PONTOISE (France) du réseau ECUREUIL,  projet qui n’a pas pu démarrer pour des raisons techniques.

SITUATION DES ACCORDS DE TRANSFERT

Les épargnants sénégalais vivant à l’extérieur ont la possibilité d’effectuer des transferts vers le Sénégal par le biais des accords classiques reposant sur le mandat papier UPU ou des transferts électroniques avec divers pays partenaires. (cf annexe 3)

PERSPECTIVES

La Poste sénégalaise se positionne comme un partenaire sûr des sénégalais de l’extérieur non seulement sur le plan des transferts de fonds destinés à leurs familles restées au pays ou à la constitution de l’épargne, mais également dans d’éventuels projets de développement.

Dans le court terme, elle envisage :

· D’élargir les réseaux IFS et EUROGIRO en multipliant la signature d’accords, bilatéraux d’échanges de fonds.

· De développer la gamme des produits offerts en passant du cash à cash au  compte à cash en temps réel et en misant sur le futur télé mandat que l’UPU envisage de lancer sur le marché en partenariat avec EUROGIRO.

· De renforcer le partenariat avec Western union.

Les statistiques évoquées plus haut illustrant à souhait le rôle potentiel que nos institutions peuvent jouer dans la mobilisation des ressources pour la participation de notre diaspora au développement socio-économique de nos pays. Ce rôle est d’autant plus important qu’il est admis aujourd’hui que les montants transférés par les circuits informels sont plus importants que les chiffres officiels.

La Poste du Sénégal a l’ambition de se positionner dans la captation de ce secteur avec tous les moyens offerts par les NTICS.

Enfin, il faut l’expérience improductive du partenariat noué en 1997 avec le réseau Eureuil pour le transfert de l’épargne des sénégalais résidant en France. 
ANNEXE 1

	
	ANNEE 2000
	ANNEE 2001

	
	France
	UEMOA
	Autres pays
	Total
	France
	UEMOA
	Autres pays
	TOTAL

	Transferts reçus (1+2+3+4)
	40851,8
	9550,0
	81350,6
	131752,4
	38.041,0
	9741,5
	95.184,2
	142.966,7

	1- Western union
	25.245,9
	9.221,0
	57.145,0
	91.611,9
	37.929,8
	9.736,5
	81.557,3
	129.223,6

	2- Money gram
	22,9
	0,0
	12.65,6
	1.288,5
	63,0
	5,0
	12.900
	12.968,0

	3- BHS
	539
	0,0
	7.760
	8.299
	48,2
	0,0
	726,9
	775,1

	4- La Poste (classique)
	15.044,0
	329,0
	15.180,0
	30.553,0
	16.795
	13.000
	16.000
	45.795


Source : BCEAO

ANNEXE 2

SITUATION DES ECHANGES BRED

	ANNEES
	NOBRE DE PENSIONS
	MONTANTS RECUS
	TAXES
	NET A PAYER

	1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004 (Janvier à Octobre 04)
	1.510

11.529

13.975

16.440

18.668

21.185

24.389

28.958

27.440


	238.049.281

2.116.968.676

2.522.199.235

2893.387.532

3.356.720.930

3.937.872.987

5.069.860.697

5.894.230.008

5.709.000.000


	6.662.715

52.078.756

63.933.401

74.406.821

84.464.063

98..688.589

119.511.652

142.514.273

142.035.000
	234.385.566

2.064.889.920

2.458.265.411

2.818.710.711

3.272.256.867

3.839.184.398

4.950.349.063

5.751.715.735

5.566.965.000


ANNEXE 3
ACCORDS DE TRANSFERT EN VIGUEUR
	CANAL
	AFRIQUE
	EUROPE
	USA

	
	Mali
	Burkina 

Faso
	Niger
	Benin
	Togo
	Cap Vert
	Maroc
	Tunisie
	Algérie
	France
	Suisse
	  Italie
	Espagne
	Allemagne
	Portugal
	Finlande
	

	Mandat papier
	X
	
	X
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	
	X
	X
	
	X
	X
	

	IFS
	
	X
	
	
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	
	
	
	
	

	EUROGIRO
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	  X
	
	
	
	
	
	

	Western Union
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	PLACID
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	X

	BRED
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	X
	
	
	
	
	
	
	


� EMBED MSPhotoEd.3  ���








PAGE  
2

_1110884887.bin

